
Se préparer  et se former
           aux métiers de l’enseignement du
Ministère de l’agriculture et de la pêche

Le niveau de recrutement des métiers de l’enseignement 
est modifié : il passe du niveau licence (bac + 3) au 
niveau master (bac + 5). La première session des nouveaux 
concours aura lieu en 2011,  en liaison avec la mise en place 
 de nouveaux parcours  “master enseignement”
 à la rentrée 2009.

L3
L2
L1

• enseignements disciplinaires

Obtention
du diplôme de 

LICENCE

• modules d’enseignement et de formation
• pratiques encadrées incluant des stages
• réalisation d’un travail de recherche 
  personnalisé
• préparation des concours

M2
M1

Obtention 
du diplôme de 

MASTER

Accompagnement dans le métier

Mise en situation d’enseignement à  mi-temps 
avec l’aide et le soutien de professeurs 
expérimentés et formation sur l’autre mi-temps

1re année d’exercice 
du métier

Fonctionnaire 
stagiaire rémunéré

Préparation à l’ENFA

Étudiant

Étudiant

Titularisation 
par le Ministère de
l’agriculture et de la pêche

Concours de recrutement
(ministère de l’Agriculture et de la pêche)

• épreuves d’admissibilité 
en fin de 1er semestre de M2
• épreuves d’admission en fin 

de 2nd semestre de M2

Orientation active 
vers les métiers 

de l’enseignement

Enseignement, formation, animation 
pour l’enseignement agricole
et le développement rural


